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Réduire mon temps de travail

Par cbianca, le 05/03/2014 à 15:02

Bonjour,

Proche de la retraite, je souhaite passer au temps partiel.
Pouvez vous me dire si ma demande est correcte :

J'occupe actuellement un poste d'hôtesse de caisse à 36h75 sur 5 jours ouvrés et je
souhaiterai passer au 4/5ème soit 29h16 réparties sur 4 jours. (Lettre écourtée).

Mon calcul est il juste ? Sachant que le travail effectif est de 35h + pause 1h75= 36h75 de
présence sur le lieu de travail.

N'hésitez pas à me dire si mon post n'est pas clair pour vous.

Merci, cordialement
cbianca

Par P.M., le 05/03/2014 à 15:58

Bonjour,
En fait votre horaire est de 35 h et ce sont les pauses qui le fait passer à 36,75 h donc c'est
un horaire de 28 h que vous devriez solliciter, les pauses venant en plus...
Vous pourriez vous référer à l'art. 6.7.1 de l'Avenant n° 25 du 17 juillet 2008 relatif au travail à 
temps partiel à la Convention collective nationale du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire puisque je présume que c'est de celle-ci qui est applicable...
Je vous conseillerais de vous faire aider dans votre démarche par les Représentants du
Personnel s'il y en a dans l'entreprise...

Par cbianca, le 06/03/2014 à 15:39

Bonjour,

Merci beaucoup pour votre réponse. Tout d'abord, je vais bien lire l'avenant et vous
recontacterais s'il en ait besoin.
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Sachant que du temps des 39h, les pauses étaient incluses, or, depuis le passage aux 35h,
celles-ci sont toujours payées mais, mais sont a effectuées en sus, d'où la difficulté (pour moi)
a savoir comment calculer le temps partiel.
Lorsqu'il y a un jour férié, je travaille 29h15.
Si vous avez d'autres éléments de réponses, je suis preneuse.

Merci encore,
Cordialement
Cbianca

Par P.M., le 06/03/2014 à 16:23

Bonjour,
Donc si les pauses sont à effectuer en plus un temps plein de 35 h transformé en 4/5°
correspond comme je vous l'ai dit à 28 h de travail, celles-ci étant de 5% de l'horaire initial
suivant l'art. 5.4...
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